
 

 

Règlement de consultation 
 

 « Entretien et réparation des bennes ordures ménagères et 
des châssis poids lourds » 

 

         Commun aux 2 lots 

 
Objet du marché : 

Le présent marché a pour objectif l’entretien et la réparation des bennes ordures ménagères et des châssis poids 

lourds. 

 

Le marché est un accord-cadre unique fractionné à bons de commande portant : 

- Pour le lot 1 : un montant minimum HT de 0 € et un maximum de 30 000 € sur une année. 

- Pour le lot 2 : un montant minimum HT de 0 € et un maximum de 35 000 € sur une année. 

Les montants seront identiques pour la période de reconduction. 

 

Lots : 

Le marché est divisé en 2 lots : 

Lot 1 : Entretien et réparation des bennes ordures ménagères 

Lot 2 : Entretien et réparation des châssis poids lourds 

 

 

Variantes libres : 

La proposition de variante libre n’est pas autorisée. 

 

 

Retrait du dossier de consultation : 

Le pouvoir adjudicateur informe les candidats que le dossier de consultation est dématérialisé. 

Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) peut être consulté et téléchargé gratuitement à l’adresse 

suivante : 

https://marchespublics596280.fr 

 

 

Contenu du dossier de consultation : 

Le dossier de consultation comprend les pièces suivantes : 

- Le présent règlement de la consultation commun aux 2 lots 

- L’acte d’engagement  

- Le cahier des charges pour chaque lot 

- L’annexe du cahier des charges avec les véhicules pour chaque lot 

- Le bordereau de prix pour chaque lot 

 

 

 

 

https://marchespublics596280.fr/


 

 

Durée : 

Le délai d’exécution du marché est de deux ans, à compter du 1er janvier 2024 soit jusqu’au 31 décembre 2025. 

Il peut être prolongé par reconduction tacite pour une année soit jusqu’au 31 décembre 2026. Le titulaire ne 

peut pas refuser.   

En cas de non reconduction par le maître d’ouvrage, le titulaire sera prévenu 3 mois avant la fin du marché. Il 

ne pourra prétendre à aucune indemnité ou dédommagement.  

 

Présentation des candidatures et des offres : 

Les candidats auront à produire les pièces ci-dessous définies rédigées en langue française. 

- Éléments nécessaires à la sélection des candidatures : 

Chaque candidat ou chaque membre de l’équipe candidate devra produire les pièces suivantes : 

•  Lettre de candidature (DC1)  

•  Déclaration du candidat (DC2)  

•  Redressement judiciaire : Le candidat produit la copie du ou des jugements prononcés, s'il est en 

redressement judiciaire ; 

•  Déclaration sur l'honneur : Le candidat produit une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre 

dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-11 du Code de la commande publique ; 

 

•  Déclaration de chiffre d'affaires : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et le 

chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois 

derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 

l'opérateur économique. 

 

•  Attestation d'assurance : Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques 

professionnels ; 

 

•  Déclaration d'effectifs : Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance 

du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années ; 

 

•  Références de service ou fournitures similaires : Présentation d'une liste des principales fournitures ou 

des principaux services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le 

destinataire public ou privé.  

 

Éléments nécessaires au choix de l’offre : 

Pour le choix de l'offre, les candidats doivent produire les documents suivants : 

• Un acte d’engagement (AE)  

• Le bordereau des prix unitaires  

• Un mémoire technique qui contiendra les délais d’intervention du service dépannage avec les horaires, 

les délais de livraison et le délai de garantie sur les pièces détachées. 

  

Il est rappelé aux candidats que la signature de l’acte d’engagement vaut acceptation de toutes les pièces 

contractuelles. 

 

Conditions de la consultation :  

La Communauté de Communes de Desvres-Samer analysera les offres obtenues et choisira le prestataire en 

fonction de l’offre économiquement la plus avantageuse. 

 

Critères de jugement des offres : 

- Le prix : 70% 

- Les délais indiqués dans le mémoire technique : 30% 

 

 

 

 

 

 



 

 

Prix et Modalités de paiement : 

Le marché est traité à prix unitaire. Les prix unitaires du bordereau de prix seront appliqués aux quantités 

réellement exécutées. 

 

Les prix du marché sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant 

obligatoirement les fournitures ainsi que tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage et au 

transport jusqu’aux lieux de livraison. 
 

 

Offres promotionnelles : 

Le titulaire devra faire bénéficier la CCDS des offres promotionnelles qu’il est susceptible de proposer à 

l’ensemble de sa clientèle. 

 

Ces offres s’appliqueront aux commandes notifiées pendant la période promotionnelle à condition que les prix 

soient inférieurs à ceux pratiqués au marché. 

 

Les prix du marché sont fermes et définitifs pendant la première année d’exécution du marché.  

Ils pourront ensuite être révisés au 1er janvier. Le titulaire doit en faire la demande par courrier au moins 2 mois 

avant la date de prise en compte du prix révisé.  

 

A ce courrier est obligatoirement joint : - le dernier barème applicable à la clientèle, 

           - un exemplaire du bordereau des prix dûment modifié et signé, 

          - la valeur des indices utiles à la révision des prix, 

     - le détail du mode de calcul de prix révisés.  

La Communauté de Communes de Desvres-Samer notifiera au titulaire par courrier sa décision d’accepter ou 

non cette révision. Si elle est refusée, le marché ne sera pas reconduit. 

 

Les paiements sont effectués par virement administratif dès réception de la facture selon la réglementation en 

vigueur. 

 

Conditions d’envoi et de remise des offres : 

La transmission des documents par voie électronique ne peut être réalisée qu’à l’adresse suivante :  

 

https://marchespublics596280.fr avant le mardi 14 novembre 2023 à 17h00. 

 

Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 

Chaque transmission fera l’objet d’une date certaine de réception et d’un accusé de réception électronique. 

 

Formats de fichiers acceptés : 

Les documents fournis doivent être dans l’un des formats suivants, sous peine d’irrecevabilité de l’offre : 

- Format bureautique propriétaire de Microsoft compatible version 2003 (.doc, .xls et .ppt), 

- Format PDF (.pdf), 

Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera réputé n’avoir 

jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé. Dans ces conditions, il est conseillé aux candidats de 

soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi. 

 

Renseignements complémentaires : 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires relatifs à cette consultation, les candidats devront faire 

parvenir en temps utile leur demande : 

• De manière électronique, exclusivement sur la plateforme de dématérialisation suivante :  

https://marchespublics596280.fr 

Seules les demandes adressées au moins 8 jours avant la date limite de réception des offres feront l’objet d’une 

réponse de la part du pouvoir adjudicateur. 

Une réponse sera adressée au plus tard 6 jours avant la date fixée pour la réception des offres aux candidats 

ayant téléchargé le dossier de consultation sur la plateforme de dématérialisation après s'être préalablement 

identifiés.  

https://marchespublics596280.fr/
https://marchespublics596280.fr/

